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DECISION DU PRESIDENT

DP2022CA82

OBJET : convention de mise à disposition
de consignes individuelles pour le
stationnement des vélos par la
Communauté de Communes du
Briançonnais à la Ville de Briançon

Contexte

Dans le cadre de sa politique mobilité, !a Communauté de Communes du Briançonnais déploie des
équipements de stationnement pour les vélos. A ce titre/ 10 consignes vélos soit 20 places de
stationnements ont été commandées par la Communauté de Communes du Briançonnais. Ces consignes
individuelles permettent d'offrir des solutions de stationnement sécurisées et simples d'utilisation en
différents points du territoire. Elles seront mises à disposition à la Ville de Briançon qui se chargera de
leur installation.

Ceci expose

Monsieur Le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais/

Vu la délibération n° 2020-48 du Conseil Communautaire en date du 24 juillet 2020 donnant délégation

au Président en matière de signature de conventions de prestations ;

Vu rarrêté préfectoral n°05.2021-06-25-00002 du 25 juin 2021 approuvant les statuts de la
Communauté de Communes du Briançonnais et notamment la compétence « Mobilité ;

Considérant que la mise à disposition de consignes individuelles par la Communauté de Communes
du Briançonnais à la ville de Briançon nécessite d'être encadrée ;

DECIDE

ARTICLE l :
De signer la convention ci-jointe relative à la mise à disposition de consignes individuelles pour le
stationnement des véfos par la Communauté de Communes du Briançonnais à la Ville de Briançon .

ARTICLE 2 :
Madame la Directrice Générale des Services/ Monsieur le Trésorier Principal s^nt chargés, chacun en ce
qui le concerne, de i'exécution de la présente décision.

Fait à Briançon, le 2 1 SEP. 2022

Arna
Décision transmis en Préfecture le : 2 1 SEP. 2022
Date d'affichage : 2 1 SEP* 2022
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois auTribur^l Administratif de
Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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Convention de mise à disposition de consignes individuelles pour le

stationnement des vélos par la Communauté de Communes du Briançonnais

auprès de la Ville de Briançon

ENTRE LES SOUSSIGNES:

La Communauté de Communes du Briançonnais représentée par son Conseiller Délégué en exercice,

M. Pierre LEROY/ d-après dénommée uniformément dans la suite de la présente convention : « La

Communauté de Communes »

ET:

La Ville de Briançon/ représentée par son Maire en exercice, M. Arnaud MURGIA, d-après dénommée

uniformément dans la suite de la présente convention : « La Ville de Briançon ».

Vu la délibération n° 2020-48 du Conseil Communautaire en date du 24 juillet 2020 donnant

délégation au Président en matière de signature de conventions de prestations ;

Vu Farrêté préfectoral n°05.2021-06-25-00002 du 25 Juin approuvant les statuts de la

Communauté de Communes du Briançonnais et notamment la compétence « Mobilité ;

Considérant que la mise à disposition de consignes individuelles nécessite d'être encadrée ;

Il est convenu ce qui suit :

Article 1er - Objet

La présente convention a pour objet de régler les conditions et modalités selon lesquelles la

Communauté de Communes met à la disposition de la Ville de Briançon des consignes individuelles

pour le stationnement des vélos dont elle est propriétaire.

Article 2 - Equipements concernés

La Communauté de Communes met à la disposition de la Ville de Briançon des 10 consignes

individuelles de 2 box soit 20 places pour le stationnement des vélos dont la description est reportée

à Fannexe l.

Article 3 - Livraison/ déchargement, stockage et installation des équipements

La livraison des modules assemblés sera effectuée dans les locaux des services techniques de la Ville

de Briançon sous réserve cTaccessibilité du site par un camion de 19 tonnes. Un engin de levage avec

fourches rallongées est à prévoir par les services techniques de la Ville de Briançon pour le

déchargement des modules.
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Le stockage des modules est à prévoir dans les locaux des services techniques de la Ville de Briançon.

La Ville de Briançon est en charge de la pose et installation des consignes mises à disposition par la
Communauté de Communes sur les sites prévus (cf. article 4). La Vilie de Briançon devra respecter les

prescriptions de mise en place et de pose du fournisseur détaillées en annexe l. La réalisation des

travaux de pose et Féventuel raccordement au réseau électrique est à la charge de la Ville de Briançon.

Article 4 - Localisation de la pose et installation des consignes

Les emplacements des consignes individuelles seront définis en concertation entre la Communauté de

Communes et la Ville de Briançon.

!1 est convenu d'implanter les deux premières consignes individuelles au Parc des Sports à Briançon.

La localisation de ces deux consignes est reportée en annexe 2.

Les emplacements des autres consignes individueiles sont en cours cTidentîficatîon par les services

techniques de la Communauté de Communes et de !a Ville de Briançon et feront l'objet d'une fiche

d'Emplantation.

Article 5 - Modalités de gestion

Les services techniques de la Ville de Briançon assurent Fentretien courant des consignes.

L/entretîen de second niveau (modification/réfectîon de l'habiilage/ réfection plus générale) relève de

la Communauté de Communes.

La Ville de Briançon est chargée de faire respecter les conditions d'utîlîsation des consignes
individuelles. Ainsi, les règles d'utilisation des consignes sont définies dans l'arrêté municipal

n°2021.11.23/1153 reporté en annexe 3.

La Police Municipale assure le respect des conditions d'utilisation des consignes individuelles

présentées en annexe 3.

Article 6 ~ Durée et date cTeffet

La présente convention est valable sans limitation de durée à compter de sa signature.

Article 7. Résiliation de la convention

La convention peut également faire i'objet d'une résiliation de la part des deux parties.

La notification de dénonciation devra être adressée à l'autre partie par lettre recommandée avec

accusé de réception.

Les Parties se rapprocheront pour déterminer tes conséquences financières et organisatîonneiies de

cette résiliation.

Article 8. Modification

Toute modification non substantielle des conditions ou modalités d'exécution de la présente

convention/ définie d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. Les éléments

modifiés ne peuvent conduire à remettre en cause ies objectifs fixés dans la convention initiale.

En cas de volonté de modification substantielle les parties se rencontreront pour en fixer le cadre et

plus particulièrement les impacts financiers.

Article 9. Litiges

Les Parties s'engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors de

!'exécution de la présente convention.
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Elles se réunissent dans un délai d'un mois à compter de la réception d'un courrier adressé par la partie
la plus diligente, par lettre recommandée avec accusé de réception.

En cas d'échec à trouver une solution amiable, tout litige pouvant résulter de la présente convention

sera porté devant le tribunal administratif de Marseille.

Article 10 - Annexes

La présente convention comprend deux annexes dont le détail suit :

Annexe l : Description des équipements et prescriptions de pose

Annexe 2 : Localisation des consignes individuelles

Annexe 3 : Arrêté municipal

Ces annexes font partie intégrante de la présente convention.

FaitàBriançonJe 2 •j §EKI 2022

Pour la Communauté de Communes du Briançonnais

^Au^
Pour la Ville de Cria

Le Conseiller Délégué,

Pierre LEROY

Hï
[^ {Ci, ^
IA'A '-i^A&S-
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ANNEXE l : Description des équipements et prescriptions de pose

Fiche technique Altao® Cocoon

F-*LT*C-Coa«":OtU~-; l

ALTAO^Cocoon
La consigne à vélos individuelle, sécurisée et esthétique

AUAO*Cocoonostunoocnslgn.o[9im6opoufuroprotecttontotaladesv6losconueleslntGm partes et tevandallsma
composôo do 2 box indh/ldu&te paf rrodulo, (ec/cltst^ (>yj; y &iai!opncf son v&b soi&TeiTwnt en vwrcuUam rabfl a'.w; son
sntlvol (autres fermeiurôs en option i. It e'si possible de personnaliser son ftqulpoment sL>\/ânt ?s bosolns Le choîx dos
dûœupea. dos routei.rs et d'adh<ïsiv^8 pormR;toni d'ads^er l'c'sth^.iquo dos consignos 3 votre 1^3-30 conçuos pour
tous tes types d* implantation ces oorsigrws sof'.i aL":opottan;es 01 powant ôtro insialloes PI dô^/oos suivant vos
ccniraimcs

+ PRODUIT
0 portes coulissantes ergonomiques, robustes et silencieuses
0 conception modulaire avec ? places de siatiOTnement
0 simplicité de transport et d'Installatlon
0 nombreuses options dlspontb'GS
0 personnalisations posstbîes
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^^-^ ^L=^-™
-tî :& :^Ï^-^. ^ ^l.-,<^^-^-.^^.i-^U^^Ï- altinnova'
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FT-ALTXO^»COW2010C7-î> 2

LA CONSIGNE ALTAO* COCOON - VERSION STANDARD

Fefm&turô par aniivol ou cactonas du c^'cUsteSchéma légende:

2 pones coulissâmes-

Potgnôo

Fsfmeturo-
pâraniïvotou
cadonasducycUste

Tampon antf-choc

Fixation au soi-

Monif «vôlo. sur tôspofie
entûiepeftofâô

roignôe

Moirf «vôto» sur las parofs
latôral&s en lôte porforâe

PBtmur9:2codes
RALauchott

Structure et habUage en acte'
gatvanteô ©t tïwrmoîaquô

KWhTO

CARACTÉRISTIQUES

Dimensions L x H x P: 1780 x 1300 x 20(30mm
(tôglage ttos pieds : 100mm} J

Potds: 340kg

Matodaux
ToditOtoep. 1,5mm

. HatXllages ponos XSrwn parote 2mm
- Stnjaure tubulaïe :
- Arche 30x100,30x50.50x50mm op. 2mm
- cadres d9 paires 35x20mm 6p. l,5nifn
Vïsserte en (OOEK ctasss A2

Traitements:
• Tûtes tofture en acSQf gaîvanise thermotaqitô sur l'ewôfîeur
. Paroi intôrlflure en aclôf gatv^Ksô.

- Parois latôfaEes aclsr gah/arUsô pefrn fcfface.
- Tufcws gatvanisâs a chaud rfieimotsquôs.
- Tubes do po»ies zinouâs.

Doscriptton :
- Fwmeture avoc l'anuvol du cyctfsto
Pas besoin da travaux pfôatstites

' Pieds reglaîAes pour adapîw te mobilrer au soi oxfôtann

FINITION STANDARD- COULEURS

2 nuances possftîles par abri a tôpardrentre 3 zones
theffnolaquees (oouteur RAL au diote) :
-p0ît9&

•stiucture. ^^^^^f^
• paroîs laiârates A. ^~^^^.\

FerîDQtUfô avec l'andvoldu cycllsto

altinnova* i
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FT-ALT*0-Û>COW201tXt7-p -t

OPTION-FERMETURE

> Formoture à clés sur pass général
senurea fermâtuie 1 pocnt.
Un pass à cfô pour tes swrures commandâes irttlafemont
Nôcesslte uno numôrotatton des pon&s

OPTIONS - HABILLAGE PERSONNALISÉ

> Découpe au choix portes + parois latérales
Personnateaiion posslbte des dôooupes des tûtes^ exemples <te ïealjsatfons :

> Adhéshrage des portes
setonftchierscUent^ im'/pone

> Adhéslvage des parois latérales
Setan fichiers dlems, ûmî/'2 ftancs

> Adhésivago partiel
sebn fchlers client^ exemptes do rôattsaiicxis :

WWWAlUnnOVBXOm l TBL»33W77623288 l Rm;lB«n»1BI-1IUOdflBNE]ua.4yieOBONSt>N-Ran(» altinnova'
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OPTIONS - ACCESSOIRES

FT-*LT*Cr-CoaiCTi*;OlCC7-p S

> Câbles do sécurtsatton
P&fm©t de sôcunser [evôtoavec
t'anUvdducycUao.

Câbte garnô inox Q 10mm.
Gaine vfnyto.
Boucles sentes

> Patères
l paiôTe double pour scaocher
tes &quipem6nts du cycitstG
(casque, sac 3 fios, vostoj

> Rail de guldago
Facitfie te roulage on guidara lo
vôlo lore d© son GntfôQ et sa sonlô
en évhani quo la roue avânino
tourne

> Prise do recharge VAE
1 pflss eiânchs < 1 suptxxt de

chargeur par box. Lescâbtss

circulent dans goulottesiusqt/a
la bofîo do dôrtvation. RsccoTd a
tresse de leire Los 2 sorîi sur la
paroi CGnuste.

> Rail avec antl-2 roues
motorisé
ce dfsposfiif évite t'utitisatfcindu

box par tes SCOOÎÔTS ou motos.
ensemble rail * ftttT8entube.

> Totem d'afflchago
Augmenta la vlsibrttîô el aEoucQ
un espaça d& commuwcatfon

supplômenîalro l
> 2 Plats do portance
EvT'o la hicatfon su sot
POTTTfât la pOGQ SUT SOÎ msubte.

Mcbitfei Ftusfaclleirera
dôplâîabte.
DSchargomem an sécurltâ.

OPTION - DÉCHARGEMENT ET POSE

> Déchargement et pose par Altlnnova
Faites ODnfiance a nos monteufsoxpértmûraôs its
ccnnalsseni nos pfoduiis

altinnova' (
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Fr-ALTAO^CoœOft'NKUJ-? <

LIVRAISON

Montô. prôt a poser.

INSTALLATION

Ancrago sur set dur (onfoba. bûioa. l sur plods rôgLstAe's.

GARANTIE

Sttuauro Qaranilo t» ans p^cos 01 mairi d'œwro.
CeitO garantiû n'tn^lui pas los dcm msgos causûs a la sutto tf^tos dâtictiwux par uno installation non œnfcxmo 3 nos
insiructlcns^ par Lno niduval&s uiiUEa'ion par l'usuro normslo do pièces eu paî rafcoonoo d'on'roîlon normal Otj solon ros
insiructicns.

irr"^

;;;!;;!i;î?!??1•f^à
;;^

•gNil@i
re^'s^^i.^^'t-k -:!7-,f(^ '•"'. i-; fi" ^'- ,^

•fr ^." '. '-" ^ ..'•-. "' '.

www.altinnova.com

[[\CS\

Tel+33 (0)477 52 32 88

y in aa il

altinnova8 i
Parc les Plainos

1 ruorios Noues

42160 BONSON - France
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Notice d'installation

altinnova9 i

NOTICE D'INSTALLATION ALTAO' Cocoon

ALTAO' Cocoon NOTICE

1778 n>m

POIDSîMOKG

Trartemcnt du produit en fm de vie / Trealmtnt of thc product at end of life
Contactez les filières spécialisées de proximité ou œntactez-nous pour

réaliser cette prestation de services.

Contact prowmfty speciolizetf channets or contact us ro peiform this service delwery

ALTINNOVA | SAS au capital de 48200 C | SIREN 448 308 254 | TVA TO83 448 308 254
Parc Les Plaines | l rue des Noues | 42160 PONSON | FRANCE
Tel +33 (0)4 77 52 32 88 ) Fax +33 (0)4 27 40 75 46 | www.altinnova.com
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altinnova9 i
CONDIT10NNEMENT/PAOMGWG

PIECES/ PARTS QTE/arr
ALTAO0 Cocoon

VISl : VIS AUTOFOREUSE 06.3x25 + RONDEUE ETANCHE
se tf CWLUW saew 06.3x25^ SSAUHG IVASHCT ^VIS2 : GOUJON CTANCRAGE M10X80
AnrcwwNesTuo MSQCSO

Pour soi type béton / FoffSoor ?e concrète

EN OPTION : RAIL GUIOAGE AU SOL * 2xGOUJON D'ANCRAGE MlOxSO
OPTIONAt : GWDAWX RAIL FOR BIKES WHEELS

EN OPTION : SVSTÏME BREVETE ANT1-2ROUES-MOTOR1SES + Ix GOUJON E/ANCRAGE MlOxSO
OPTÏONAi : PATEffTED SYSTEM TO AWID MOTORtZED TWO'WH££t£ftS + lxANWCWlf/65WO
MlOxW

ALTINNOVA | SAS au capital de 48200 €  | SIREN 448 308 254 | TVA FR83 448 308 254
Parc Les Plaines | l rue des Noues ) 42160 BONSON | FRANCE
Tel +33 (0)4 77 52 32 88 | Fax +33 (0)4 27 40 75 46 | www.altinnova.com
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altinnova9 i

OUTILLAGE NECESSAIRE / TOOLS NEEDEO

l An mini

JT
^^

010

6

T
a. F=>I ^ /

ru

^
^

tHSÏWUATÎON/INSTAUATION

l

4 vis autoforeuses à déviuer puis à revisser pour la mise à nn/cau de la consign* ALTAO* cocoon.
dself'dfiSingscrtwstobeunscrewedandtiienscfewwStofevelALTAO^'Cocoon

t—j-Êlm T °_

ALTINNOVA | SAS au capital de 48200 €  ) SIREN 448308254 | TVA FRQ3 448 308 254
Parc Les Plaines | l rue des Noues | 42160 BONSON | FRANCE
Tel +33 (0)4 77 52 32 88 | Fax +33 (0)4 27 40 75 46 | www.altinnova.com
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ALTINNOVA | SAS au capital de 48200 C ) SIREN , 448 308 254 | TVA R183 448 308 254
Parc Les Plaines f l rue des Noues | 42160 BONSON \ FRANCE
Tel +33 (0)4 77 52 32 88 | Fax +33 (0)4 27 40 7S 46 | www.altinnova.coni
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ALTINNOVA | SAS au capital de 48200 C | SIREN 448 308 254 [ TVA FR03 448 308 254
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Tel +33 (0)4 77 52 32 88 | Fax +33 (0)4 27 40 75 46 | www.altinnova.com
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8 _ Option: RAIL DE GUIDAGE AU SOL / GUÎDANŒRAIt FOR BIKES WMEIS

t

ff" Buo ^ ^~
9 SYSTEME BREVETE ANTI-2ROUES.MOroRISES

PAHMTED SYSTEM TOAVOtD MOTOMZED 7WO'VWE£t£»5

»r"

ff- l- ^ ^

ALTINNOVA | SAS au capital de 48200 C | SIREN 448 303 254 | TVA FR83 448 308 254
Parc Les Plaines l l rue des Noues I 42160 BONSON | FRANCE
Tel +33 (0)4 77 52 32 88 | Fax +33 (0)4 27 40 75 46 ) www.altinnova.com
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SOIT DEUX PLACES DE STATIONNEMENT VELO

ALTtNNOVA
ALTAO» COCOON



PLAN DE GC PLOTS BETON POUR -t CONSIGNE AITAO* COCOON

SO!T DEUX PLACES DE STATIONNEMENT VELO

ALTINNOVA

ALTAO< COCOOH
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ANNEXE 2 : Localisation des consignes individuelles

DESCRIPTION ET IMPLANTATION DE DEUX CONSIGNES
INDIVIDUELLES POUR LE STATIONNEMENT DES VELOS

Date : le 10/08/2022 Commune concernée : Briançon

Foncier :

? Parcelle : AS 266 Propriétaire : Commune de Briançon

Descriptif de la consigne

Chaque consigne installée comprend 2 casiers. La dimension approximative par casier est

de 40cm x 40cm x 50cm. Chaque casier dispose d'une prise électrique domestique pour per-

mettre le rechargement de la batterie d un vélo électrique. Chaque casier dispose d une

fermeture de type clé prisonnière résistant à l effraction et au vandaiisme. Les casiers ré-

pondent aux normes Vigipirate. Les branchements sont placés dans un emplacement sécu-

risé et inaccessible au public.

Plan:

Gél^hs Cadastre
\A

0

'[Tr Echelle l/| 1COO

l 20m !

x: 9S6445.72 y: 6427706.70

Observations particulières : A la place des pinces-roues, entre rentrée de la piscine et la patinoire.
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ANNEXE 3 : Arrêté du maire de Briançon n°2021.U.23/U53 valant règlement d'utilisation des

consignes individuelles à vélos sécurisés

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ DU MAIRE
? ^021.11.23/1X53

Thème : DIVERS.

QN®S : Règlsment d'utitisotion de1: consignes indivictueltos îi vélos sécurisés,

l e Maire de îïi commune de Bri-mçon (HaUîes.-Alpes),

" Vu hî Cfcîde Gen^rii! des Colîectiviles TemîoriatRs, notamment ie5 arîicleà

L 22-12-2. Qî àUiV^fltS,

Vu to Coda de la Routo ot notafnmerU l'iirliclG L 130-;» oî l'article R wio,

" Vu tn Code de in Route et notammRnt l'articlo R.,,11-3",,

- Vu (a Code Pfrïal at nottimment l'article ft 610 s,

- Vu lu Code de la Vwi'w Rvutièro et nolamrnent l'artîde R ïïfr'i,

Vu to Rfrgicrnont Sanitaire Dépârtemontâî et notâmrnont l'artido 99.7,

- Considcnmt que h rnisfï à disposition dos ccmsignos Individuctlos à v^îos

sycufisés participe au changement des K-ibiludes de déplacements et favoriso
ainsi ltlt, d^pEîic^inîîuts, aiterndtifs, pour une mobitiîé urbaine mu!timod;)le et

dLnabk",

• Consid/Tanl que ccîto rïiiso à disposition nécessite ci'être rcgï&menteo,

ARRÊTE

Article l ; Les consignes individuel l L* s à vélos sont mises à dispositson des us^ers

gratuitement leur utilisytion ne nécessite' aucune inscription préalabte mais implique

l'acceptât ion &;ms fc'ï.tiiction ni ré&orvo du prCscnt règtement ftt le resp<îct de ses

dispositions.

Article ï : Les consignes indiyidueltes sont réservés w sîatiormoment dos v^los, v^Sos à

assistance électrique et accessoires asseoies de type1 casques, vêtements de pluie,
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sacoches... (hots deux roues motorisées).

les consignes Jndividueiles sont destinées au station nement fors de déplacements et

non à un $tî>tionn<ïrr?nt pftrm<tfuînt l eur occupation est limitée à /<8 lï&ures en continu,

Article 3 : Tout vélo stationné dans une consigne individuoiltî doit être attaché au point

fixe situé à t'inténeur. la pode du box doit égalornent être fermée à l'ïide d'un cîîdenas.

L'uîilisfitour s'ongnge à laisser l.-ï consigno individueîte propre eE vide après utitf&ation.

En l'absence de vé!o a l'intcrkur, if fst ^tcictfâtiîcînt î^ttirdtt de pfivâtisc'r la consione

individueElo en venouiflanl. Ici fwrte à l'.nide d'un cadenas ou antivoi.

Article tt î Les vélos. et accessoires stationnés dans les consignes indîvidutîllfâs restent

sous l'entièro responsabilité de îeut propriétaire. La Commune ne saurait être tenu

rosponsabto des vols ou dégr.idîitlons coinrniiï tians le& constgnes indsvidueilfês.

Toute personne utiSJssnt uno consigne irtdividuello rc-conn.'îit êtr<î tituÎEiro d'une

assurance responsdbilité civile.

Article 5 :

En cas de non-respect du tyglctnent, la Cumrnuno :

> Se réserve le droit de procède! à l'enlèvernent do tous los objets déposés dans h

consigiKî indsviduetlc (objet non conforme ou durée excessive) après enlèvoment

ou destfuction du cadtïiïtis. Au pîéaSabte un avcftissefnent demandant

i'entèvement des objets ser.i apfKisé sut IH consigiiti individuelle pendant ,18

heures.

les objtïts Ktcupéf(/*s seront consefvés par fa CommunR afin que ('usager puisse

venir les réclamer. Après une période cîe :'so jours calondâires les objets seronl

consichSr^s abftndonnés ot romis .tu servico des domainos.

> Se réserve le droit de procéder immédiiitemçnt à J'enleveniynt ou la doïtruction

du cndtîtias ou de l'antJvol on cas do vorfouîlldfle de 13 aorte sans vélo h

l'mtoriçur.

Article 6 : En css de probSème dan& l'utilisslion du box ou pour toute question, l'usayer

doit conUïcter Sa Commune.

Artîcle 7 : Conformément 3ux dispositions du Codtî <if Ju.sticc Administrativo, {0 Tiibunai
AdntinisUatif do Mar&oijlc peut ôtro s^isi pnr voie <ie r(acours formé conlie le prôsenî
arrêté pendant un riébi de deux mois œfnmençant à courir à compter do sa date de
pubticotion ot/ou notification.
Dans ce même délctl, un recours Qradcux peut être d<lpos^ dcvîint l'autorité territoriale,
cette démarche suspend a n t fo délas de rocûurs contentieux qui recommencera h courir
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son :

- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale,

- deux mois après l'inlroduction du recouts yracifîux en l'obsenco de réponse de
l'autorité tfîmtoriale pendant co dolni.

Article 8 : Ampliation du présent arrêta sera transmise pour oxôcution s Messieurs :
- le Commandanl du Corps de Police Urbaine,
- le Responsable do la Police Municipale,

- le Directeur des Son/ices Techniques,

- les Services Techniques Communaux

Article 9; Copie sera adressée à :

- le Centre dp Secours Principal,
- la C.C.B

la RMBS

Fait à Briançon, te 23 novembre 2021.

Le/Cîo^sejiler rnunîcipal déleguo a In sécurité

Transinis-lo :

Notifie lo:
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